
République Française
Service Pôle Aménaeement
Type Réglementation de la circulat ion et du stat ionnement

Matière 6.1 Libertés oubl iques et oouvoirs de ool ice - ool ice municioale
objet Stationnement des véhicules Gaec Mausein
Date Samedi 2tiuin2O25 au sâmedi 27 septembre 2025
Lieu Boulevard Treich Laplène
Demandeur Gaec Maugein

u4g*(

Article 1 :
part ie comprise entre le boulevard de la Sarsonne et le boulevard Clemenceau (RD 982).

Les véhicules de GAEC Maugein sont autorisés à stat ionner sur la chaussée, durant le temps du chargement et
déchargement de son stand de f leurs.

Un passage est maintenu en permanence pour I'intervention éventuelle des services d'incendie et de secours.

Art icle4: La signal isat ion réglementaire, conforme aux disposit ions de l ' instruct ion interministériel le sur la
signal isat ion routière, est mise en place, maintenue en l 'état et enlevée par le Péti t ionnaire. Un exemplaire du présent
arrêté devra être impérativement aff iché aux abords de la l ivraison, à la vue de tous.

Article 5 : Les services de pol ice pourront faire procéder à l 'enlèvement des véhicules en stat ionnement interdit
aux frais des propriétaires.

Art icle 6 : Monsieur le Commandant de Police, Chef de la Circonscript ion de Sécurité Publique d'USSEL, Monsieur
le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur du Pôle Aménagement et les Agents de Survei l lance de la Voie
Publique de la Vi l le d'USSEL, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté.

Art icleT: Le présent arrêté pourra faire l 'objet d'un recours devant le tr ibunal administrat i f  de Limoges dans un
détai de deux mois à compter de sa date de publication sur le site internet de la Commune.

Article 8 : Ampliat ion du présent arrêté sera adressée pour information à Monsieur le Chef du Centre d' lncendie et
de Secours d'USSEL, au SMUR, au Conseil  Départemental,  aux entreprises de transport en commun, au pôle Environnement
de Haute-Corrèze Communauté et à Gaec Maugein.

Fait à Ussel, le 13 juin 2025

Le Maire,

ARRETE MUNICIPAL n" A2O25O6L3-252
Mairie d'Ussel

Déoartement de la Corrèze

Le Maire d'Ussel,

- Vu le Code Général des Collect ivi tés Terri tor iales, et notamment l 'art icle L.22L3-2;
- Vu le Code de la Route et notamment les art icles R.411-25 à R.411-28 ; R.411-1 à R.411-9 et R417-1 à R 417-8 ;
- Vu le Nouveau Code Pénal - art icle R.610-5;
- Vu l ' lnstruct ion Interministériel le sur la signal isat ion routière, l ivre 1, quatr ième part ie, signal isat ion de prescript ion et
l ivre 1, huit ième part ie, signal isat ion temporaire;

- Considérant qu' i l  est nécessaire de réglementer la circulat ion et le stat ionnement des véhicules pour assurer la sécurité
des usagers de la route durant le déroulement des opérations de chargement et déchargement de son stand de f leurs,
samedi 2Liuin2O25 au samedi 27 septembre 2025 uniquement les samedis matin (marché hebdomadaire) de 5h00 à
8h00 et de 12h00 à 14h00 ;

Fol io n"179 -  V

Vice-Président du
Départemental de la €orrèze

Arrête,

La circulation de tous les véhicules s'effectue sur la voie de droite, boulevard Treich Laplène dans la

Certif ié exécutoire suite à :
Mise en ligne le : ! 6 JUIN 2025
Notif ication le :

ARFEUILLERE


